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Le 29 mai 2018 No de dossier : 540603-10 

Me Veronique Dubois, Secretaire 
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Montreal QC H4Z 1A2 

OBJET: 4 Dossiers R-3944/394913957-2015 

4. Decision D-2017-110 (27 septembre 2017) 

Commentaires de Rio Tinto Alcan inc. (« RTA ») a la Iettre de Ia R6gie 
de l'energie (Ia « Regie ») du 25 mai 2018 

Chere consceur, 

Le 25 mai 2018, la Regie a demands aux participants leurs commentaires a regard des termes et 
definitions suivants proposes par le Coordonnateur de la fiabilite (le « Coordonnateur ») dans sa 
reponse R1.3.1 a la Demande de renseignements n° 3 de la Regie (Ia « DDR no  3 ») (B-0145)1  : 

« Raccorde au RTP » : un element est « raccorde au RTP » s'il existe au moins une succession 
continue d'elements RTP le raccordant au RTP. 

« Non raccorde au RTP » : un element est « non raccorde au RTP » s'il n'existe aucune 
succession continue d'elements RTP le raccordant au RTP. 

Ces termes et definitions sont appeles ci-apres les « Termes de remplacement ». 

RTA est d'avis que les Termes de remplacement ont I'avantage d'être clairs sans qu'il soit necessaire ni 
utile d'ajouter d'autres qualifications, telles que le mot « directement », ou d'utiliser le mot « contigu » qui 
laisse place a interpretation2. 

En d'autres mots, RTA appuie ('insertion des Termes de remplacement au Glossaire des termes et 
acronymes relatif aux normes de fiabilit6 (le « Glossaire ») et dans les normes de fiabilite en lieu et 
place : 

La Regie a transmis la DDR n°  3 au Coordonnateur le 10 novembre 2017. Le Coordonnateur a depose ses 
reponses a la DDR n°  3 le 16 novembre 2017. 

2 En effet, le terme « contigu » ne precise pas s'il y a ou non des elements non RTP entre un element, tel que les 
installations de production, et les elements contigus du RTP. 
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(a) des termes et definitions de « Production raccordee au RTP » et « Production non raccordee au 
RTP » que Ion retrouve actuellement au projet de Glossaire amende (B-0131)3  soumis a la Regie 
pour approbation; et 

(b) des termes et definitions amendes de « Production raccordee au RTP » et « Production non 
raccordee au RTP » que Ion retrouve a la reponse R1.3 du Coordonnateur a la DDR n°  3. 

Selon la port& des Termes de remplacement, it est maintenant clair que les installations de production 
de RTA ne sont pas raccordees au RTP et sont donc exemptees de ('application de la norme PRC-025-1 
(voir exemption a l'annexe QC-PRC-025-1). 

Dans l'eventualite 00 la Regie prioriserait ('insertion des Termes de remplacement au Glossaire de memo 
que dans les normes de fiabilite (incluant les annexes Quebec pertinentes), it faudrait s'assurer que le 
mot « directement » déjà utilise dans le contexte du raccordement ou non d'elements au reseau RTP soft 
retire afin d'eviter toute confusion et toute difficulte d'interpretation. Par exemple, on retrouve ('expression 
« installations de production raccordees directement au RTP » dans les normes suivantes : MOD-025-2 
(art. 4.2.1 et 4.2.3); MOD-026 (Art. 4.2), MOD-027 (Art. 4.2), PRC-006, TPL-001 (Art. 4.1.2) et PRC-019 
(Art. 4.2.1). RTA serait alors favorable de retirer la proposition formulee a la Regie dans sa preuve 
(C-RTA-034, para 34 et 44(ii); C-RTA-037, planches 21, 22 et 32) et dans ses representations devant la Regie 
(C-RTA-038, planches 11-13). 

La Regie pourrait alors demander au Coordonnateur de faire une revue exhaustive des normes 
presentement en vigueur pour tenir compte de ['adoption et ('utilisation des Termes de remplacement. 

Veuillez agreer, chore consceur, nos salutations distinguees. 

Dentons Canada S.E.N.C.R.L. 

Pierre D. Grenier 
PDG/Id 

c.c. Me Jean-Olivier Tremblay 
HYDRO-QUEBEC, Affaires juridiques 

3 Le Coordonnateur a depose le projet de Glossaire amende le 20 octobre 2017. 
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